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CONFIRMATION 

DEMANDE DE RACCORDEMENT A L’ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF 
RELATIVE A UNE AUTORISATION D’URBANISME 

 
 

Régie de l’assainissement   Tél : 04 75 69 32 65 
Château de la Lombardière – BP8   Mail : regie-assainissement@annonayrhoneagglo.fr 
07 430 DAVEZIEUX       
 

 

Important : Document à retourner à la régie d’assainissement 
préalablement à tous travaux de raccordement  

 
Par le présent document, je soussigné : 
 

Prénom : …………………………….. Nom : ………………………………………………………… 

Adresse postale :  ……………………………………………………………………………………... 

Tél : ……………………………………………………………………………………………………...    

Adresse mail :……………………………………………………………………………………..…… 

En qualité de : …………………………………………………………………………….…………… 
 

 Confirme ma demande de raccordement relative à la demande d’urbanisme : 
 

 

Type de demande d’urbanisme : 

 Certificat d’urbanisme ;   Déclaration préalable de travaux ; 

 Permis d’aménager ;    Permis de construire. 
 

N° de la demande d’urbanisme (ex : 007 010 15 A 0001) :……………………………………….. 

Section / N° de parcelle (localisation travaux) : ……………………………………………………. 

Adresse travaux :  …………………………………………………………………………….…......... 
 

 Atteste avoir reçu et pris connaissance de l’avis de la régie d’assainissement relatif à 
l’instruction de la demande d’urbanisme sus-mentionnée ; 

 S’engage à verser la PFAC ou la PFS dont les modalités d’application sont fixées par 
délibération du bureau communautaire ; 

 S’engage au paiement du contrôle de conformité d’un nouveau branchement dont le 
montant est fixé à 124 € TTC en tranchées ouvertes et 185 € TTC en tranchées fermées 
(tarifs 2023), toute contre-visite sera facturée 124 € TTC ; 

 Certifie exact l’ensemble des données déclarées dans la demande d’urbanisme,  dans 
le présent document et dans toutes correspondances avec la régie d’assainissement ; 

 S’engage à se conformer en tout point au Règlement Sanitaire Départemental et au 
Code de la Santé Publique ; 

 S’engage à prendre rendez-vous, auprès de la régie d’assainissement, pour le contrôle 
de conformité du raccordement. Cette prise de rendez-vous peut se faire par  mail ou grâce 
au lien indiqué sur le site internet d’Annonay Rhône Agglo-rubrique « Préserver 
l’environnement ». Attention, la prise de rendez-vous doit se faire une semaine avant la date 
souhaitée par le demandeur. Le contrôle doit se faire en tranchées ouvertes ; 

 Reconnaît avoir reçu un exemplaire du Règlement du service d’Assainissement, en 
avoir pris connaissance et m’y conformer. 

 
A 
Le        Signature du demandeur, 
        Précédé de la mention « Lu et Approuvé » 
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